
RETRAITE SPORTIVE DU PAYS DE LOIRON 

 

Inscriptions au séjour à La Turballe (44) du 05 au 08 septembre 2022, 

 

Nous vous proposons un séjour de 3 nuits / 4 jours au VVF «  Les Plages de Guérande » 
près duquel nous avons souscrit un contrat de réservation pour 60 personnes. 

Nous partirons le lundi matin en co-voiturage avec pique-nique pour le lundi midi. 

L’hébergement se fera en gîte 2 à 3 personnes avec sanitaires , pension complète, vin inclus 

du dîner du lundi soir au déjeuner du jeudi midi. 

Le montant du séjour est fixé à 220 € par personne ( l'assurance annulation est 

comprise dans le prix , voir info sur le site ). 

Si vous êtes intéressés par ce séjour, vous devrez nous retourner le bulletin d’inscription ci-

dessous . 

LES INSCRIPTIONS SE FERONT AUPRES DE P. BOUCAULT A LA SOIREE-

JEUX LE 2 FEVRIER ET LES JOURS SUIVANTS AUPRES DES RESPONSABLES 

D'ACTIVITES DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES AVANT LE 18 

FEVRIER. 

Nous vous demandons de bien vouloir régler la totalité du séjour au moment de votre 

inscription sous forme de 2 chèques . 

   - Le 1er de 100 € par personne sera encaissé à l'inscription pour payer l'acompte du 

séjour. 

   - Le 2 ème de 120 € par personne  sera encaissé fin juin pour régler le solde du séjour. 

      Nous vous en remercions !!! 

................................................................................................................................................... 

Coupon d’inscription au séjour 2022 à La Turballe 

Un coupon par famille à découper et à rendre à Pierre Boucault  à la soirée -jeux ou 

aux responsables d'activités dans les jours suivants  pour le 18 février au plus tard . 

Nom, prénom(s) :……………………………………………………………………. 

…………………………………………  nombre de participant(s)……………… 

désire(nt) participer au séjour de septembre organisé à La Turballe par La Retraite Sportive 

du Pays de Loiron . 

Ci-joint :   un chèque de 100 € par personne  soit : …...........€ 

       un chèque de 120 € par personne soit : …...........€ 

Observations particulières ( allergies, régime …) :.............................. 

IMPORTANT : le passe sanitaire sera obligatoire si les conditions sanitaires l'exigent. 

 


